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(54) DISPOSITIF ET PROCÉDÉ D’INTRODUCTION MANUELLE D’UN CÂBLE DANS UNE MACHINE 
DE FABRICATION D’UN FAISCEAU ÉLECTRIQUE

(57) Machine de fabrication d’un faisceau électrique
résultant de l’assemblage d’une pluralité de câbles cha-
cune des extrémités d’un câble étant formée d’une partie
de fil recouverte d’un isolant (11), et d’une terminaison
(12, 13, 14), dénuée d’isolant, ladite machine compre-
nant, des moyens d’insertion de ladite terminaison sur
une borne ou dans une alvéole d’un connecteur et, dis-
posé en amont desdits moyens d’insertion, au moins un
dispositif d’introduction manuelle des câbles accessible
à un opérateur, caractérisé en ce que ledit dispositif d’in-
troduction manuelle est formé par un tunnel longitudinal
(2) constitué d’un capotage (20, 25, 25a, 26, 26a, 27,

27a) délimitant un espace interne (29) dans lequel circule
au moins un moyen de saisie (3) de l’extrémité (10) du
câble (1) alternant entre une position ouverte et une po-
sition fermée, et un espace externe (28) accessible à
l’opérateur, ledit tunnel (2) étant sectionné transversale-
ment de part en part par une fente de guidage (21) de
sorte que, lorsque l’opérateur introduit l’extrémité du câ-
ble (10) dans la fente de guidage (21) en maintenant la
terminaison (12, 13, 14) dans l’espace externe (28), le
moyen de saisie (3, 31, 32) vient se refermer sur la partie
de l’extrémité du câble recouverte par l’isolant (11).
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Description

[0001] L’invention s’intéresse au domaine des machi-
nes de fabrication d’un faisceau formé d’une pluralité de
câbles électriques dont les extrémités sont insérées dans
des connecteurs.
[0002] Des machines de ce type sont largement utili-
sées pour fabriquer des faisceaux électriques à destina-
tion de l’industrie automobile, de l’industrie aéronautique
ou encore de l’industrie de l’électroménager.
[0003] Ces machines comprennent une partie amont
dans laquelle un câble est coupé à une longueur désirée.
Les deux extrémités du câble sont dénudées et généra-
lement serties d’une cosse pour former une terminaison
destinée à établir un contact électrique.
[0004] Les câbles sont alors transférés dans une partie
aval où sont disposés des connecteurs ou des compo-
sants électriques comprenant des bornes ou des alvéo-
les dans lesquelles les terminaisons sont insérées selon
des dispositions précises.
[0005] En raison de la grande variété des connecteurs,
des câbles, ou encore des types d’alvéoles, des cosses
ou des bornes, ces machines doivent présenter une mo-
dularité importante, ce qui accroit leur complexité et leur
coût.
[0006] De plus, une grande précision est requise pour
réaliser l’insertion des terminaisons dans les connec-
teurs.
[0007] A titre d’exemple, des machines de ce type sont
décrites dans les publications FR 2 678 136, US 5 606
795, US 5 913 553 ou encore dans la publication FR 2
721 445.
[0008] La rentabilité de ces machines très spécialisées
demeure également un élément majeur de leur concep-
tion. A cet égard, il a été mis en évidence que, durant un
cycle de fabrication d’un faisceau de câble complet, de
nombreux sous-systèmes de la machine étaient sous-
utilisés, ce qui avait pour conséquence d’allonger le re-
tour sur investissement de cet ensemble composé de
postes spécialisés et coûteux.
[0009] Pour améliorer cette situation, et en référence
aux publications US 5 740 602, US 5 996 223 ou encore
à la publication JP 6 223 646, ont été développés des
dispositifs dans lesquels la partie aval de la machine
comprenant les moyens d’insertion des terminaisons
dans les connecteurs, est distincte de la partie amont
dans laquelle sont réalisés les câbles proprement dits,
lesquels peuvent alors être obtenus à cadence élevée
sur des machines manuelles dédiées peu complexes,
comme cela est décrit par exemple dans la publication
US 4 062 106.
[0010] Ces procédés prévoient des moyens de trans-
fert et de stockage des câbles en attente de leur utilisation
sur la machine d’assemblage des faisceaux.
[0011] Ainsi, la publication US 5 996 223 prévoit un
dispositif d’alimentation et de stockage intermédiaire, re-
chargeable manuellement, et permettant de recevoir un
câble dont les deux terminaisons sont formées par une

cosse sertie sur la partie dénudée du câble. La partie
non dénudée du fil est maintenue par une pince élastique,
et la cosse est insérée dans un logement adapté, de sorte
que l’orientation angulaire de ladite cosse est connue et
maitrisée après que le fil a été disposé manuellement
sur le moyen de stockage intermédiaire.
[0012] De manière similaire, la publication US 5 740
602 prévoit un carrousel sur lequel les cosses des extré-
mités de câbles sont maintenues par des moyens élas-
tiques.
[0013] Chacune de ces publications prévoit un dispo-
sitif d’insertion venant prélever un câble sur le moyen de
stockage de manière à insérer chacune de ses terminai-
sons dans les bornes d’un connecteur.
[0014] Dans chacun de ces dispositifs les terminaisons
des câbles sont mises en contact avec des moyens de
maintien mécanique.
[0015] Toutefois, dans le but d’améliorer la qualité des
contacts électriques, les fabricants de faisceau cher-
chent à réduire, autant que faire se peut, les contacts
mécaniques entre les cosses disposées à l’extrémité des
fils et les parties métalliques des moyens de saisie ou
de transfert, de manière à éviter la déformation des cos-
ses avant leur insertion sur une borne ou dans le loge-
ment d’un connecteur. De même, il est recommandé
d’éviter d’exercer une tension entre le fil et la terminaison
pour ne pas altérer la résistance du sertissage.
[0016] La présente invention a pour objet de proposer
un dispositif d’introduction manuelle permettant d’éviter
les inconvénients évoqués ci-dessus.
[0017] L’invention concerne une machine de fabrica-
tion d’un faisceau électrique résultant de l’assemblage
d’une pluralité de câbles reliés à une pluralité de connec-
teurs. Chacune des extrémités d’un câble est formée
d’une partie de fil recouverte d’un isolant, et d’une termi-
naison, dénuée d’isolant, et apte à établir une liaison
électrique. Cette machine comprend des moyens d’in-
sertion de ladite terminaison sur une borne ou dans une
alvéole d’un connecteur et, disposé en amont desdits
moyens d’insertion, au moins un dispositif d’introduction
manuelle des câbles accessible à un opérateur.
[0018] Elle se caractérise en ce que ledit dispositif d’in-
troduction manuelle est formé par un tunnel longitudinal
constitué d’un capotage délimitant un espace interne
dans lequel circule au moins un moyen de saisie de l’ex-
trémité du câble alternant entre une position ouverte et
une position fermée, et un espace externe accessible à
l’opérateur, ledit tunnel étant sectionné transversalement
de part en part par une fente de guidage de sorte que,
lorsque l’opérateur introduit l’extrémité du câble dans la
fente de guidage en maintenant la terminaison dans l’es-
pace externe, le moyen de saisie vient se refermer sur
la partie de l’extrémité du câble recouverte par l’isolant.
[0019] Ce dispositif original permet à l’opérateur d’in-
troduire les câbles manuellement à cadence élevée dans
la machine de fabrication de faisceau électrique, tout en
préservant l’intégrité de la terminaison. De plus, la fente
de guidage permet de positionner la terminaison de ma-
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nière précise pour autoriser le transfert du câble vers les
moyens d’insertion disposés en aval du dispositif d’intro-
duction manuelle.
[0020] La machine selon l’invention peut aussi com-
prendre isolément, ou en combinaison, les caractéristi-
ques suivantes :

- Les moyens de saisie sont disposés sur un chariot
de transfert circulant dans le tunnel selon une direc-
tion longitudinale.

- La partie basse de la fente de guidage débouche
d’un côté droit et d’un côté gauche du tunnel dans
une glissière de transfert longitudinale autorisant le
câble à circuler depuis la fente de guidage vers les
moyens d’insertion.

- Les moyens de saisie de l’extrémité du câble alter-
nent entre une position ouverte et une position fer-
mée, et dans laquelle le passage en position fermée
est commandé par un actionneur activé lors de l’in-
sertion du câble par l’opérateur dans ladite fente de
guidage.

- L’actionneur comprend un rayon lumineux qui com-
mande l’activation des moyens de saisie lorsque le-
dit rayon lumineux est occulté par le passage du câ-
ble.

- L’actionneur comprend une butée de positionne-
ment disposée dans la partie basse de la fente de
guidage et débouchant dans l’espace externe, sur
laquelle l’opérateur vient faire reposer un élément
singulier de la terminaison de l’extrémité du câble
préalablement à l’activation des moyens de saisie.

- L’actionneur commande l’activation des moyens de
saisie lorsqu’il reçoit une impulsion mécanique dans
une direction transversale.

- L’actionneur comprend un dièdre rentrant, dont l’arê-
te est disposée selon la direction transversale, et
destiné à recevoir le fil de l’extrémité du câble de
sorte que les mouvements dudit câble dans la direc-
tion verticale et dans la direction longitudinale sont
bloqués.

- Le dispositif d’introduction manuelle comprend des
moyens optiques de vérification de la couleur du câ-
ble.

[0021] L’invention concerne également le procédé
d’introduction manuelle d’un câble dans une machine de
fabrication d’un faisceau de câbles selon l’une quelcon-
que des caractéristiques précédentes, dans lequel, pour
introduire une extrémité de câble dans le dispositif d’in-
troduction manuelle, un opérateur :

+ saisit manuellement un câble par une de ses ex-
trémités en maintenant le fil dans une main et la ter-
minaison dans une autre main, et oriente le câble
selon une direction transversale,
+ présente le fil dans la fente de guidage,
+ fait glisser le câble dans la fente de guidage jusqu’à
ce que les moyens de saisie se referment sur le fil,

+ relâche le câble.

[0022] Le procédé selon l’invention peut aussi com-
prendre isolément, ou en combinaison, les caractéristi-
ques suivantes :

- L’opérateur présente la terminaison du câble avec
un angle sensiblement constant autour d’un axe
transversal.

- L’opérateur introduit consécutivement les extrémi-
tés d’un même câble.

- Pour activer l’actionneur, l’opérateur :

+ insère le câble dans le dièdre de l’actionneur,
+ met en contact un élément singulier de la ter-
minaison avec la butée de positionnement de
l’actionneur en effectuant un léger mouvement
dans la direction transversale, de manière à
commander la fermeture des moyens de saisie
sur le fil,

- L’élément singulier de la terminaison est formé par
un point saillant disposé à la jonction de la terminai-
son et de la partie du fil comportant l’isolant.

[0023] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description et des figures annexées, qui sont fournies
à titre d’exemples et ne présentent aucun caractère limi-
tatif, dans lesquelles :

- La figure 1 est une vue extérieure en perspective du
dispositif d’introduction manuelle.

- Les figures 2a, 2b, 2c, 3 et 4 sont des vues schéma-
tiques d’extrémités de câbles présentant des termi-
naisons de formes variées.

- La figure 5 est une vue en coupe du dispositif d’in-
troduction manuelle selon un plan perpendiculaire à
la direction longitudinale et passant par la fente de
guidage.

- La figure 6 et la figure 7 sont des vues en perspective
de la partie de l’actionneur disposée dans l’espace
interne du dispositif d’introduction manuelle.

- Les figures 8, 9, 10 et 11, sont des vues en coupe
du dispositif d’introduction manuelle selon un plan
perpendiculaire à la direction transversale illustrant
les différentes phases de saisie des deux extrémités
d’un câble.

- Les figures 12, 13, 14 et 15 sont des vues en pers-
pective du dispositif d’introduction lors des principa-
les étapes de présentation d’introduction et de trans-
fert d’un câble.

[0024] Le dispositif d’introduction manuelle illustré à la
figure 1 est disposé en amont du dispositif de réalisation
du faisceau (non illustré) proprement dit, dont il constitue
le point d’entrée des câbles avant leur reprise par les
moyens d’insertion des terminaisons dans les connec-
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teurs.
[0025] De manière conventionnelle et non limitative,
ce dispositif est placé dans un repère orthonormé OXYZ
dans lequel la direction OX représente une direction lon-
gitudinale, la direction OY représente une direction trans-
versale, et la direction OZ la direction verticale. La dis-
position de la machine dans ce repère peut être aména-
gée de manière différente selon les besoins de l’archi-
tecture générale de la machine de fabrication.
[0026] On définit également une orientation droi-
te/gauche de part et d’autre de l’axe longitudinal OX
orienté dans le sens allant de l’amont vers l’aval et cor-
respondant au sens de circulation du câble dans le dis-
positif d’insertion manuelle.
[0027] Le dispositif d’introduction manuelle servant de
support à la présente description, et illustré à la figure 1,
se présente sous la forme d’un ensemble capoté formant
un tunnel dont l’orientation générale longitudinale OX re-
présente le sens de transfert des câbles vers l’aval de la
machine où sont disposés les moyens d’insertion pro-
prement dits (non visibles). Ce capotage définit la limite
entre une partie externe 28 accessible à l’opérateur, et
une partie interne 29 dans laquelle sont situés les
moyens de saisie.
[0028] L’ensemble capoté comprend un capot latéral
gauche 25, 25a, un capot latéral droit 26, 26a (visible à
la figure 12) perpendiculaires à la direction transversale
OY, un capot supérieur 27, 27a perpendiculaire à la di-
rection verticale, et un capot arrière 20, perpendiculaire
à la direction longitudinale fermant le tunnel 2. Ces capots
latéraux droit et gauche sont eux-mêmes fixés sur un
châssis transversal 5 perpendiculaire à la direction lon-
gitudinale et formant une séparation entre le dispositif
d’introduction manuelle et la partie aval de la machine.
Le châssis 5 comporte une fenêtre 51, dans laquelle dé-
bouche le tunnel 2, et formant un passage entre le dis-
positif d’introduction manuelle et les moyens d’insertion.
[0029] Le capot latéral droit 26, 26a se prolonge par
un capot arrondi 22 destiné à supporter la boucle 15 (vi-
sible à la figure 13) formée par le fil du câble situé entre
les deux terminaisons.
[0030] Une fente de guidage 21 sectionne transversa-
lement de part en part la partie supérieure du tunnel 2.
[0031] Le capot latéral gauche et le capot latéral droit
sont formés chacun de deux éléments respectivement
25, 25a, et 26, 26a, disjoints l’un de l’autre dans la direc-
tion longitudinale d’une distance e donnée. On ajuste
cette distance e à une valeur légèrement supérieure au
diamètre du câble destiné à être introduit dans la machi-
ne, de sorte que le câble peut glisser librement dans la
fente de guidage 21.
[0032] Le capot supérieur comprend également deux
éléments distincts 27 et 27a séparés l’un de l’autre au
niveau de la fente 21. Le capot supérieur 27, qui s’appuie
sur la tranche supérieure des éléments de capotage la-
téraux 25 et 26, comporte une pliure 270 (visible à la
figure 5) et s’introduit de manière progressive dans la
fente de guidage 21,. De manière symétrique, le capot

supérieur 27a comporte une pliure 270a. Ces deux pliu-
res 270 et 270a forment un évasement permettant d’élar-
gir l’entrée de la fente 21 et faciliter l’introduction du câble.
[0033] La fente de guidage 21 est donc définie par deux
plans fictifs, parallèles entre eux, perpendiculaires à la
direction longitudinale, et distants l’un de l’autre d’une
valeur égale à e. Un premier plan fictif passe par la tran-
che 250 (visible à la figure 5) du capot latéral gauche 25
et par la tranche 260 (visible à la figure 5) du capot latéral
droit 26. Le second plan fictif, faisant face au premier
plan fictif, passe par la tranche 250a (visible à la figure
6) du capot latéral gauche 25a, et par la tranche 260a
(visible à la figure 12) du capot latéral droit 26a.
[0034] Visible du côté gauche du tunnel 2, une glissière
de transfert 251 débouche par une de ses extrémités
dans la partie basse de la fente de guidage 21, et par
son autre extrémité dans la fenêtre 51. La glissière de
transfert 251 est formée par un espacement dans la di-
rection verticale des deux éléments 25 et 25a formant le
capot latéral gauche. La glissière 261 (visible figure 12)
est formée de manière symétrique par un espacement
entre les deux éléments 26 et 26a du capot latéral droit.
Ces deux glissières 251 et 261 ont pour objet de libérer
un passage permettant de guider le fil vers la partie aval
de la machine.
[0035] Un actionneur 6 disposé dans l’espace interne
en partie basse de la fente de guidage 21, comprend une
butée de positionnement 60 qui est disposée en saillie
du capot latéral gauche 25 et qui émerge dans l’espace
externe 28.
[0036] Les figures 2a, 2b, 2c, 3 et 4 illustrent des for-
mes particulières de l’extrémité 10 d’un câble 1. Chaque
extrémité de câble comprend une partie 11 dans laquelle
le fil est muni de son isolant, et une partie 12 formant la
terminaison du câble, dénuée d’isolant, et destinée à éta-
blir la liaison électrique avec la borne du connecteur.
[0037] L’extrémité 10 du câble de la figure 2a com-
prend une terminaison 12 formée par la seule partie dé-
nudée du fil.
[0038] L’extrémité 10 du câble des figures 2b et 2c
n’est pas dénudée de sorte que la terminaison 12 n’est
pas apparente. A titre d’illustration, l’extrémité prédénu-
dée du câble de la figure 2c comprend une prédécoupe
de l’isolant 123, de sorte que la terminaison 12 peut être
découverte par extraction, dans une phase ultérieure du
procédé, de la partie extrémale de l’isolant.
[0039] La terminaison 10 du câble illustrée à la figure
3 comprend une cosse plate 13, comprenant une partie
130 sertie sur la partie dénudée du fil, et une partie 131
destinée à être insérée sur la fiche d’un connecteur. Cette
cosse présente un plan principal correspondant dans le
cas d’espèce au plan de la page. Il convient donc de
maitriser l’orientation du plan principal de la cosse autour
de l’axe du fil, de sorte que le plan principal de la cosse
et le plan principal de la fiche coïncident au moment de
l’insertion de la cosse dans la fiche du connecteur.
[0040] La terminaison 10 du câble illustré à la figure 4
comprend également une cosse 14 cylindrique dont la
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partie 140 est sertie sur la partie dénudée du fil et la partie
141 est destinée à être insérée dans une alvéole du con-
necteur. Ce type de cosse peut être orienté autour de
l’axe du fil de manière indifférente.
[0041] Sur chacune de ces extrémités de câble on dé-
finit un point singulier 122a, 122b 122c, 132, 142 dont la
position géométrique est connue. On choisira de préfé-
rence un point saillant disposé à la jonction de la termi-
naison et de la partie du fil comportant l’isolant. Dans le
cas des extrémités de câble illustrées au figures 3b et
3c, ce point singulier 122b ou 122c est situé à l’extrémité
de l’isolant, correspondant à la partie extrémale du câble
lui-même.
[0042] La figure 5 est une vue en coupe de la partie
interne 29 du dispositif d’introduction manuelle selon un
plan perpendiculaire à la direction longitudinale et pas-
sant par la fente de guidage 21.
[0043] Comme cela a été évoqué ci-dessus, le premier
plan fictif passe par les tranches 250 et 260 des éléments
de capots latéral gauche et droit 25 et 26.
[0044] La figure 5 illustre le cas dans lequel une extré-
mité de câble 10 est maintenue par les moyens de saisie
3. L’élément singulier 132 de la cosse 13 est en mis en
contact avec la partie la butée de positionnement 60 de
l’actionneur 6 débouchant dans l’espace externe 28, et
le moyen de saisie 3 est refermé sur la partie 11 du câble
recouverte d’un isolant.
[0045] La fermeture du moyen de saisie 3 est action-
née par des moyens électromécaniques lorsque l’opé-
rateur fournit à l’actionneur une légère impulsion méca-
nique dans la direction transversale (voir la flèche) et
ferme un contact électrique situé dans le mécanisme 63.
[0046] La distance selon la direction transversale OY
entre le moyen de saisie 3 et la butée de positionnement
60 de l’actionneur 6 n’étant pas nulle, le moyen de saisie
est dans l’impossibilité de venir en contact avec la termi-
naison 12. La position de l’élément singulier 132 par rap-
port aux moyens de saisie 3 est ainsi parfaitement con-
nue dans le repère OXYZ, et il est alors facile de maîtriser
les positions, par rapport à la terminaison 12, des moyens
de saisie utilisés ultérieurement dans la partie aval de la
machine pour maintenir une absence de contact entre
un moyen de saisie et la terminaison 12 du câble.
[0047] Le type d’actionneur décrit ci-dessus est du type
électromécanique. Cette forme de réalisation n’est tou-
tefois pas limitative, et il est tout à fait possible de prévoir
un actionneur 26 de type capacitif ou tout autre moyen
équivalent.
[0048] De même, lorsque la partie aval de la machine
dispose de moyens permettant de reconfigurer de ma-
nière précise la position de la cosse dans le repère OXYZ
de la machine avant son insertion, il peut s’avérer inté-
ressant d’utiliser un actionneur optique (non illustré) com-
prenant un rayon laser collaborant avec une cellule op-
tique, et disposé en partie basse de la fente de guidage
21. Lorsque le fil 11 occulte le rayon laser, les moyens
de saisie 3 sont activés et viennent se refermer la partie
du fil 11 recouverte d’un isolant. Ce dispositif permet de

s’affranchir de la nécessité de communiquer une impul-
sion mécanique dans la direction transversale pour agir
sur l’actionneur 6.
[0049] La boucle 15 formée par le fil situé entre les
deux extrémités du câble repose sur les moyens de sup-
port 22, prenant appui sur le capot latéral droit 26 au
niveau de la partie basse de la fente de guidage 21.
[0050] Les figures 6 et 7 permettent de visualiser plus
en détail la partie interne de l’actionneur 6, lequel com-
porte un dièdre rentrant 61 dont l’arête 62 est orientée
selon la direction transversale OY.
[0051] Lorsque le fil atteint la partie basse de la fente
de guidage 21, l’opérateur presse la partie 11 du fil dans
le dièdre 61, comme cela est illustré à la figure 7, de
manière à bloquer les mouvements du fil le long des di-
rections verticale et longitudinale.
[0052] Utilement, la tranche 260 du capot latéral droit
26 peut également comporter un dièdre rentrant 262 (vi-
sible figure 12), et disposé en partie basse de la fente de
guidage 21.
[0053] Les différentes phases de fonctionnement des
moyens de saisie sont illustrées aux figures 8, 9, 10 et
11, qui sont des vues en coupe du dispositif d’introduction
manuelle selon un plan perpendiculaire à la direction
transversale OY.
[0054] Préférentiellement, le dispositif d’introduction
manuelle, à l’image de celui servant de support à la pré-
sente description, comprend deux moyens de saisie 31
et 32 formés chacun d’une pince. Chaque pince possède
deux mâchoires respectivement 310, 311 et 320, 321,
qu’il est possible d’ouvrir et de fermer à l’aide d’un dis-
positif électromécanique situé dans un boitier, respecti-
vement 312 et 322.
[0055] De manière équivalente, les moyens de saisie
peuvent aussi être formés par des épingles élastiques
entre les branches desquelles l’opérateur introduit le fil
de l’extrémité du câble. Toutefois, cette opération entrai-
ne une mise en tension du câble entre la terminaison et
le fil.
[0056] Les pinces 31 et 32 sont montées sur un chariot
de transfert 4 circulant selon une direction longitudinale
sur un rail 41.
[0057] Au début de chaque cycle d’introduction d’un
câble dans le dispositif la pince 31 se positionne vertica-
lement au droit de la fente de guidage 21 en position
ouverte comme cela est illustré à la figure 8.
[0058] Lorsque la première extrémité du câble est in-
troduite dans la fente de guidage 21 et que le fil est en
position dans les dièdres rentrant 60 et 262, l’opérateur
positionne le point singulier de la terminaison 132 contre
la butée de positionnement 60 de l’actionneur 6 et con-
fère à ce dernier une impulsion mécanique dans la di-
rection transversale. Les mâchoires 310 et 311 de la pin-
ce 31 se referment alors sur le fil 11 comme cela est
illustré à la figure 9.
[0059] Le chariot de transfert 4 se déplace ensuite se-
lon la direction longitudinale OX dans l’espace interne
29 (voir flèche) pour positionner la pince 32 au droit de
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la fente de guidage 21, comme cela est illustré à la figure
10. Le fil de la première extrémité circule dans les glis-
sières de transfert 251 et 261.
[0060] Lorsque l’opérateur introduit la deuxième extré-
mité du câble dans la fente de guidage 21, l’actionneur
commande la fermeture des mâchoires 320 et 321 de la
pince 32 pour venir emprisonner le fil 11 de la deuxième
extrémité du câble, comme cela est illustré à la figure 11.
[0061] Les figures 12, 13, 14 et 15 permettent de dé-
tailler les étapes principales du mode opératoire suivi par
l’opérateur pour introduire un câble, du type de celui il-
lustré à la figure 3, dans le dispositif d’introduction ma-
nuelle faisant l’objet de la présente description.
[0062] Dans un premier temps, l’opérateur saisit un
câble 1 en le maintenant de la main gauche par la termi-
naison 12, et de la main droite par la partie de l’extrémité
du fil non dénudée 11
[0063] Puis, il oriente le fil selon une direction trans-
versale OY et le présente au-dessus de la fente de gui-
dage 21, en disposant la terminaison 12 du côté opposé
aux moyens de support de la boucle 22, lequel corres-
pond au côté du capot latéral gauche 25, 25a en saillie
duquel est disposé l’actionneur 6, comme cela est illustré
à la figure 12.
[0064] Il fait alors descendre verticalement le fil dans
la fente de guidage jusqu’à ce que le fil vienne en butée
sur le moyen de support de la boucle 22 d’une part, et
s’insère dans le dièdre 61 de l’actionneur 6 et dans le
dièdre 262.
[0065] Il positionne alors l’élément singulier 132 de la
cosse contre la butée de positionnement 60 de l’action-
neur 6 et exerce une légère pression dans la direction
transversale pour activer la fermeture d’un moyen de sai-
sie 3.
[0066] Une fois le fil emprisonné dans la pince, l’opé-
rateur relâche le fil 11 et la terminaison 12.
[0067] En reproduisant les mêmes opérations avec la
seconde extrémité du câble, le dispositif se retrouve dans
l’état illustré à la figure 13, dans lequel les deux extrémi-
tés du câble sont tenues par les moyens de saisie (non
visibles), et dans lequel la boucle 15 repose sur les
moyen de support 22.
[0068] La figure 14 représente une vue selon un angle
différent du dispositif d’insertion manuelle placé dans le
même état que celui de la figure 13. Les cosses 13 sont
placées en saillie par rapport aux éléments 25 et 25a du
capot latéral gauche.
[0069] On observe également que les cosses 13 ont
été disposées par l’opérateur de sorte que le plan prin-
cipal de la cosse 13 forme un angle sensiblement cons-
tant α autour la direction transversale. On entend ici par
sensiblement constant une orientation pouvant varier de
plus ou moins 15° autour de l’axe transversal OY.
[0070] En circulant sur le rail 41, et après avoir traversé
successivement l’espace interne 29 et la fenêtre 51 pra-
tiquée dans le châssis transversal 5, le chariot de trans-
fert 4 supportant les pinces 31 et 32 se retrouve dans la
partie aval de la machine, dans l’état illustré à la figure 15.

[0071] L’opérateur peut alors procéder à l’insertion du
câble suivant en le sélectionnant selon un ordre d’intro-
duction préalablement défini.
[0072] On notera ici que le dispositif d’introduction ma-
nuelle peut utilement comporter un moyen optique, tel
qu’une caméra, pour reconnaitre un élément visuel du
fil, tel qu’une couleur, de manière à assurer que l’ordre
d’introduction des câbles par l’opérateur correspond à
l’ordre d’introduction prédéfini.
[0073] On notera également que le dispositif servant
de support à la description de l’invention permet d’intro-
duire un câble comportant deux terminaisons. De plus,
comme on l’a vu ci-dessus, l’opérateur introduit succes-
sivement les deux extrémités d’un même câble.
[0074] Mais il est tout à fait possible d’augmenter le
nombre de pinces disposées sur le chariot 4 pour intro-
duire un câble comportant plusieurs terminaisons, com-
me cela est le cas lorsque les câbles sont montés en
chainettes, ou encore d’introduire successivement les
premières extrémités de deux câbles différents puis les
deuxièmes extrémités de ces deux mêmes câbles.
[0075] De même, dans le cas où la cadence d’intro-
duction manuelle des câbles dans la machine de fabri-
cation des faisceaux électriques serait insuffisante en
regard de la cadence des moyens d’insertion, il est tout
à fait possible d’augmenter le nombre de dispositifs d’in-
troduction manuelle en amont desdits moyens d’insertion
proprement dits en les disposants de manière à ce que
les câbles puissent être repris simplement par le dispo-
sitif d’insertion disposé dans la partie aval de la machine.
[0076] Comme cela a été évoqué dans les paragra-
phes qui précèdent, les formes d’exécution du dispositif
d’insertion peuvent connaitre de multiples variantes, et
l’homme du métier saura aisément adapter le mode opé-
ratoire proposé à l’opérateur pour atteindre les mêmes
objectifs.

NOMENCLATURE

[0077]

1 Câble
10 Extrémité du câble
11 Partie du fil de l’extrémité du câble recouverte
d’un isolant.
12 Terminaison ; partie du fil dénuée d’isolant de
l’extrémité du câble.
122a, 122b,122c Elément singulier de la terminaison
du câble.
123 Prédécoupe de l’isolant ; prédenudage.
13 Terminaison ; Cosse plate.
130 Partie de la cosse 13 sertie sur la partie dénudée
du fil
131 Partie de la cosse 13 servant à établir la liaison
électrique avec un connecteur.
132 Elément singulier de la cosse 13.
14 Terminaison ; Cosse cylindrique.
140 Partie de la cosse 14 sertie sur la partie dénudée
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du fil
141 Partie de la cosse 14 servant à établir la liaison
électrique avec un connecteur.
142 Elément singulier de la cosse 14.
15 Boucle formée par le câble.
2 Tunnel longitudinal
20 Capot arrière.
21 Fente de guidage.
210 Paroi de la fente de guidage.
211 Paroi de la fente de guidage.
22 Capot de support de la boucle du câble.
25, 25a Capot latéral gauche.
250, 250a Parois de la tranche du capot latéral gau-
che.
251 Glissière de transfert.
26, 26a Capot latéral droit.
260, 260a Parois de la tranche du capot latéral droit.
261 Glissière de transfert.
262 Dièdre rentrant du capot latéral droit.
27, 27a Capot supérieur.
270, 270a Pliures du capot supérieur
28 Espace externe
29 Espace interne.
3 Moyen de saisie.
31, 32 Pince
310, 311, 320, 321 Mâchoires de la pince.
312, 322 Boitier contenant le dispositif électroméca-
nique d’ouverture et de fermeture des mâchoires.
4 Chariot de transfert.
41 Rail.
5 Châssis transversal.
51 Fenêtre.
6 Actionneur.
60 Butée de positionnement.
61 Dièdre rentrant.
62 Arête du dièdre 61.
63 Mécanisme interne de l’actionneur 6.

Revendications

1. Machine de fabrication d’un faisceau électrique ré-
sultant de l’assemblage d’une pluralité de câbles re-
liés à une pluralité de connecteurs, chacune des ex-
trémités d’un câble étant formée d’une partie de fil
recouverte d’un isolant (11), et d’une terminaison
(12, 13, 14) dénuée d’isolant, et apte à établir une
liaison électrique, ladite machine comprenant, des
moyens d’insertion de ladite terminaison sur une bor-
ne ou dans une alvéole d’un connecteur et, disposé
en amont desdits moyens d’insertion, au moins un
dispositif d’introduction manuelle des câbles acces-
sible à un opérateur, caractérisé en ce que ledit
dispositif d’introduction manuelle est formé par un
tunnel longitudinal (2) constitué d’un capotage (20,
25, 25a, 26, 26a, 27, 27a) délimitant un espace in-
terne (29) dans lequel circule au moins un moyen
de saisie (3) de l’extrémité (10) du câble (1) alternant

entre une position ouverte et une position fermée,
et un espace externe (28) accessible à l’opérateur,
ledit tunnel (2) étant sectionné transversalement de
part en part par une fente de guidage (21) de sorte
que, lorsque l’opérateur introduit l’extrémité du câble
(10) dans la fente de guidage (21) en maintenant la
terminaison (12, 13, 14) dans l’espace externe (28),
le moyen de saisie (3, 31, 32) vient se refermer sur
la partie de l’extrémité du câble recouverte par l’iso-
lant (11).

2. Machine selon la revendication 1, dans laquelle les
moyens de saisie (3, 31, 32) sont disposés sur un
chariot de transfert (4) circulant dans le tunnel selon
une direction longitudinale (OX).

3. Machine de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, dans laquelle la partie basse
de la fente de guidage (21) débouche d’un côté droit
et d’un côté gauche du tunnel (2) dans une glissière
de transfert longitudinale (250, 260) autorisant le câ-
ble à circuler depuis la fente de guidage (21) vers
les moyens d’insertion.

4. Machine de fabrication selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans laquelle les moyens de
saisie (3, 31, 32) de l’extrémité (10) du câble (1) al-
ternent entre une position ouverte et une position
fermée, et dans laquelle le passage en position fer-
mée est commandé par un actionneur (6) activé lors
de l’insertion du câble par l’opérateur dans ladite fen-
te de guidage (21).

5. Machine selon la revendication 4 dans laquelle l’ac-
tionneur comprend un rayon lumineux qui comman-
de l’activation des moyens de saisie (3, 31, 32) lors-
que ledit rayon lumineux est occulté par le passage
du câble (1).

6. Machine selon la revendication 4, dans laquelle l’ac-
tionneur (6) comprend une butée de positionnement
(60) disposée dans la partie basse de la fente de
guidage (21) et débouchant dans l’espace externe
(28), sur laquelle l’opérateur vient faire reposer un
élément singulier (122a, 122b, 122c, 132, 142) de
la terminaison (12, 13, 14) de l’extrémité du câble
(10) préalablement à l’activation des moyens de sai-
sie (3, 31, 32).

7. Machine selon la revendication 6 dans lequel l’ac-
tionneur (6) commande l’activation des moyens de
saisie (3, 31, 32) lorsqu’il reçoit une impulsion mé-
canique dans une direction transversale (OY).

8. Machine selon l’une quelconque des revendications
6 ou 7, dans laquelle la butée de positionnement (60)
comprend un dièdre rentrant (61), dont l’arête (61)
est disposée selon la direction transversale (OY), et
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destiné à recevoir le fil (11) de l’extrémité (10) du
câble de sorte que les mouvements dudit câble dans
la direction verticale (OZ) et dans la direction longi-
tudinale (OX) sont bloqués.

9. Machine selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans laquelle le dispositif d’introduction
manuelle comprend des moyens optiques de vérifi-
cation de la couleur du câble.

10. Procédé d’introduction manuelle d’un câble dans
une machine de fabrication d’un faisceau de câbles
résultant de l’assemblage d’une pluralité de câbles
reliés à une pluralité de connecteurs, chacune des
extrémités d’un câble étant formée d’une partie de
fil recouverte d’un isolant (11), et d’une terminaison
(12, 13, 14) dénuée d’isolant, et apte à établir une
liaison électrique, ladite machine comprenant, des
moyens d’insertion de ladite terminaison sur une bor-
ne ou dans une alvéole d’un connecteur et, disposé
en amont desdits moyens d’insertion, au moins un
dispositif d’introduction manuelle des câbles acces-
sible à un opérateur, et dans laquelle ledit dispositif
d’introduction manuelle est formé par un tunnel lon-
gitudinal (2) constitué d’un capotage (20, 25, 25a,
26, 26a, 27, 27a) délimitant un espace interne (29)
dans lequel circule au moins un moyen de saisie (3)
de l’extrémité (10) du câble (1) alternant entre une
position ouverte et une position fermée, et un espace
externe (28) accessible à l’opérateur, ledit tunnel (2)
étant sectionné transversalement de part en part par
une fente de guidage (21) de sorte que, lorsque
l’opérateur introduit l’extrémité du câble (10) dans la
fente de guidage (21) en maintenant la terminaison
(12, 13, 14) dans l’espace externe (28), le moyen de
saisie (3, 31, 32) vient se refermer sur la partie de
l’extrémité du câble recouverte par l’isolant (11), ca-
ractérisé en ce que, pour introduire une extrémité
de câble(10) dans le dispositif d’introduction manuel-
le, un opérateur :

- saisit manuellement un câble (1) par une de
ses extrémités (10) en maintenant le fil (11) dans
une main et la terminaison (12, 13, 14) dans une
autre main, et oriente le câble selon une direc-
tion transversale (OY),
- présente le fil dans la fente de guidage (21),
- fait glisser le câble (1) dans la fente de guidage
(21) jusqu’à ce que les moyens de saisie (3, 31,
32) se referment sur le fil (11),
- relâche le câble (1).

11. Procédé selon la revendication 10, dans lequel l’opé-
rateur présente la terminaison (13) du câble avec un
angle (α) sensiblement constant autour d’un axe
transversal (OY).

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications

10 ou 11, dans lequel l’opérateur introduit consécu-
tivement les extrémités (10) d’un même câble.

13. Procédé selon l’une quelconque des revendications
10 à 12, dans lequel l’actionneur (6) de la machine
comprend une butée de positionnement (60) com-
mandant l’activation des moyens de saisie (3, 31,
32), débouchant dans l’espace externe (28), et dis-
posée dans la partie basse de la fente de guidage
(21), dans lequel, pour activer l’actionneur,
l’opérateur :

- insère le fil (11) du câble dans le dièdre (61)
de l’actionneur (6),
- met en contact un élément singulier (122a,
122b, 122c, 132, 142) de la terminaison (12, 13,
14) avec la butée de positionnement (60) de l’ac-
tionneur (6) en effectuant un léger mouvement
dans la direction transversale (OY), de manière
à commander la fermeture des moyens de saisie
(3, 31, 32) sur le fil (11),

14. Procédé selon la revendication 13 dans lequel l’élé-
ment singulier (122a, 122b, 122c, 132, 142) de la
terminaison (12, 13, 14) est formé par un point
saillant disposé à la jonction de la terminaison (12,
13, 14) et de la partie du fil (11) comportant l’isolant.
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